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Durée de la formation
1 semestre

Lieu(x) de la formation
•  Paris

Coût de la formation

110€ pour le cycle de 12h (tarifs 
dégressifs pour plusieurs cycles 
proposés durant le même semestre) 
160€ pour le cycle sur le cinéma (18h)

Modalités d'inscription

IDSP - Institut Du Savoir Partagé

Cours - Conférences

L'Institut Du Savoir Partagé s'adresse à un public soucieux de 
culture et d'ouverture sur le monde. Il participe à la transmission 
des savoirs en délivrant un enseignement humaniste, dispensé 
par des intervenants chevronnés.

Présentation
Les programmes proposés sont variés (littérature, art, cinéma, géopolitique, 
histoire, musique, philosophie...).

Enjeux

L'Institut Du Savoir Partagé s'adresse à un public soucieux de culture et d'ouverture sur 
le monde. Il participe à la transmission des savoirs en délivrant un enseignement 
humaniste, dispensé par des intervenants chevronnés. La variété des programmes 
proposés devrait permettre à chacun de satisfaire ses goûts et d'orienter son 
développement personnel. "Culture et humanisme" telle pourrait être la devise de 
l'Institut Du Savoir Partagé.

Admission

Pré-requis

Formation(s) requise(s)

Formation ouverte à toute personne soucieuse de se cultiver.

Programme
Les cycles de conférences sont semestriels. Chaque thématique est abordée au travers de 6 conférences  de 2h à l'exception du 
cinéma qui est sous un format de 18h (9 séances de 2h).
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Le jour de la semaine et l'heure des séances sont généralement identiques pour l'ensemble du cycle. Pas de cours pendant les 
vacances scolaires parisiennes (zone C).
 

Programme des 1er et 2ème semestres 2025/26 en cliquant sur le document ci-joint : IDSP programme des conferences 2526

 

Inscription
 
Les inscriptions se déroulent, pour le 2ème semestre du lundi 24 novembre au vendredi 19 décembre, puis à partir du lundi 5 janvier  :

• au secrétariat de l'IDSP aux jours et heures de permanences habituels (du lundi au vendredi de 14h30 à 17h, hors vacances 
scolaires de la Zone C).
• en ligne,   en sélectionnant en page d'accueil « Trouvez votre future formation » puis « cours publics »via le site web , 
• par courrier, en téléchargeant le bulletin d’inscription :  IDSP S2 inscriptions conférences présentiel 2025/2

https://www.icp.fr/
https://www.icp.fr/medias/fichier/idsp-programme-conferences-2526_1748336183070-pdf?INLINE=FALSE
https://www.icp.fr/search?q=&l=0&beanKey=150bfcee-1f87-11e7-a0e0-b753bedcad22&RH=VF&s=&limit=21&site=VF&types=coursauditeurs
https://www.icp.fr/medias/fichier/idsp-conferences-presentiel-s2-inscription-2526_1763387221664-pdf?INLINE=FALSE
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